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TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES. CHAMP D’APPLICATION. EXONERATION TEMPORAIRE.
TERRAINS SITUES DANS UN SITE NATURA 2000

(ARTICLE 146 DE LA LOI N° 2005-157 DU 23 FEVRIER 2005 RELATIVE AU DEVELOPPEMENT
DES TERRITOIRES RURAUX).

(C.G.I., art. 1395 E) 

NOR : ECE L 0820582 J

Bureau C 1

1. L’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux codifié
sous l’article 1395 E du code général des impôts institue une exonération de taxe foncière sur les propriétés
non bâties en faveur des terrains situés dans un site NATURA 2000.

Ce dispositif a été commenté par l’instruction n°113 du 15 octobre 2007 publiée au bulletin officiel des impôts
sous la référence 6 B-1-07.

2. Le modèle de contrat pour les sites proposés ou désignés au titre de NATURA 2000 figurant en
annexe 1 de l’ instruction précitée n’a pas été publié dans son intégralité.

Le document ci-joint annule et remplace l’annexe 1 de l’instruction précitée.

La Directrice de la législation fiscale

Marie-Christine LEPETIT
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